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POLITIQUE B08 AIDER AU DÉVELOPPEMENT ET SOUTENIR LA
DYNAMIQUE YVELINOISE DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

CONVENTION 2015-2 DE MISE EN ŒUVRE DU FINANCEMENT EUROPÉEN
AVEC LE GROUPEMENT INTERCOMMUNAL DU MONO (BÉNIN)

   

 
LA COMMISSION PERMANENTE,
 
Sur le rapport de MME MARIE-HÉLÈNE AUBERT ,
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2015 portant délégations d’attributions à la
Commission permanente et notamment son article 8 visant la coopération internationale,
 
Vu la délibération du Conseil général du 8 juillet 2011 «  Yvelines, partenaires du développement – un
point d’étape », posant les orientations nouvelles de cette politique et donnant délégation à la Commission
permanente pour l’examen des conventions de partenariat avec des tiers,
 
Vu la délibération du Conseil général du 3 février 2012 sollicitant une subvention auprès de l’Union
européenne pour un programme de gestion des déchets liquides et solides au Togo et au Bénin,
 
Vu la délibération de la Commission permanente du 3 juillet 2015 adoptant la convention 2015-1 de mise
en œuvre du financement européen entre le Département des Yvelines et le Groupement intercommunal
du Mono,
 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental,
 
APRES EN AVOIR DELIBERE
 
- AUTORISE le Président du Conseil départemental des Yvelines à signer à la convention 2015-2 de mise
en œuvre complémentaire du financement européen entre le Département des Yvelines et le Groupement
intercommunal du Mono, annexé à la présente délibération.
 
- DECIDE l’attribution au Groupement intercommunal du Mono d’une subvention totale de 205 288 €
dont 27 502 € en fonctionnement  et 177 786 € en investissement.
 
- DIT que les dépenses seront imputées sur les chapitres 65 article 6574 et 204 article 20422 du budget

départemental.
 


